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DOSS I ER

LE FONCTIONNEMENT DU CONSEIL MUNICIPAL
Le Conseil Municipal (CM) es l’organe délibéran qui planie les ravaux de la collecvié puisque c’es en son sein que
seron prises les délibéraons municipales majeures concernan les aaires de la commune. De la préparaon de la séance, à
la séance elle-même, en passan par les compes rendus des débas e des décisions, vous rouverez dans ce dossier, les
règles de son onconnemen.

La préparation de la séance

La périodicié e le lieu de la séance
Une réunion doi avoir lieu au moins une ois par rimesre à
l’iniave du maire. La demande peu égalemen provenir du
Prée du déparemen ou du ers au moins des membres du
CM en exercice, pour les communes de + 3 500 habians, ou
de la majorié des membres du CM dans les communes de
- 3 500 habians. Dans ce cas, le maire es enu de convoquer
le CM sous 30 jours.

La séance du CM peu se enir à la mairie ou dans un aure
lieu siué sur le errioire de la commune (à re exceponnel,
il peu êre dérogé à cee règle).

La séance du CM doi êre en connu e doi durer au
maximum quelques heures. Le maire peu décider de
suspensions de séance, qui doiven êre brèves, au cours
d’une même journée ou d’une même nui.

La convocaon
La convocaon es aie par le maire (arcle L. 2121-10 CGCT).
Elle indique la dae, l’heure, le lieu de la réunion e l’ordre du
jour. Menonnée au regisre des délibéraons, achée ou
publiée, elle es envoyée par écri ou sous quelque orme que
ce soi, au domicile de chaque conseiller municipal, sau s’ils
on le choix d’une aure adresse. L’envoi peu égalemen êre
eecué par voie démaérialisée. Elle es adressée 5 jours
rancs au moins avan la réunion pour les communes de
+ 3 500 habians avec une noe explicave de synhèse e
3 jours rancs avan la réunion pour les communes de
- 3 500 habians. En cas d’urgence, le délai es abrégé par le
maire à un jour ranc minimum (le maire doi juser de
l’urgence dès l’ouverure de la séance).

L’ordre du jour
Le maire es seul maîre de l’ordre du jour. C’es lui qui xe la
lise des quesons sur lesquelles le CM délibérera. L’ordre du
jour es reprodui sur la convocaon e poré à la
connaissance du public. Il doi se concilier avec le droi de
proposion des conseillers municipaux.

Le déroulement de la séance

L’ouverure
Le CM es présidé par le maire (présiden de séance), sau
lorsqu’il s’agi du voe du compe adminisra. Il ouvre la
séance en procédan à l’appel des conseillers municipaux e
en vérian le quorum (la majorié des membres en exercice
doi êre présene). Le quorum doi êre aein à l’ouverure
de la séance e lors de la mise en discussion de oue queson
soumise à délibéraon (arcle L. 2131-11 CGCT).

Si le quorum n’es pas aein, le maire lève la séance e
convoque une seconde ois le CM pour délibérer (alors sans

condion de quorum -arcle L. 2121-17 CGCT-).

Si le quorum es aein, le maire proclame la validié de la
séance e cie les pouvoirs reçus. Il ai approuver le procès-
verbal (PV) de la séance précédene e prend noe des
modicaons évenuelles. Il appelle ensuie les aaires
inscries à l’ordre du jour. Seules celles-ci peuven aire l’obje
d’une délibéraon. Il peu aussi soumere au CM des
« quesons diverses », qui ne revêen pas une imporance
capiale, e qu’il propose d’ajouer à l’ordre du jour de la
séance.

Le secréaire de séance e la direcon des débas
Le maire demande ensuie au CM de nommer un ou plusieurs
de ses membres pour remplir les oncons de secréaire.
(arcle L. 2121-15 CGCT). Le secréaire de séance assise le
maire pour la véricaon du quorum, la validié des pouvoirs
e le bon déroulemen des scruns. Il conrôle l’élaboraon du
PV de séance. Après cee nominaon, le maire rend compe
des décisions qu’il a prises en veru de la délégaon du CM qui
lui a éé donnée en débu de manda. Il aborde ensuie les
poins de l’ordre du jour un par un. Chaque aaire ai l’obje
d’un résumé par les rapporeurs désignés par le maire.

L’accès du public e l’enregisremen des débas
Les séances du CM son publiques. (arcle L. 2121-18 CGCT).
Le public doi observer le silence duran oue la séance, oue
marque d’approbaon ou de désapprobaon es inerdie.
Aucune personne (aure que les membres du CM ou de
l’adminisraon municipale) ne peu pénérer dans la pare
de la salle réservée au conseil sans y avoir éé auorisée par le
présiden de séance.

La séance peu êre enregisrée par un conseiller municipal e/
ou par une personne du public. L’enregisremen peu aussi
êre assuré par la mairie pour une reransmission sur son sie
inerne.

Le maire peu aire usage de son pouvoir de police pour
inerdire l’enregisremen, mais uniquemen si le bon
déroulemen de la séance es menacé e d’une açon
sricemen proporonnelle à ce bu.

Les procuraons de voe
Un conseiller municipal, empêché d’assiser à une séance,
peu donner à un collègue de son choix une procuraon de
voe. Le pouvoir doi êre obligaoiremen écri e nomina.
Un même conseiller ne peu déenir qu’un seul pouvoir. Sau
en cas de maladie dûmen consaée, le pouvoir es valable
pour un maximum de 3 séances du CM. Dans un el cas, le
manda peu êre renouvelé auan de ois que nécessaire
mais ce éa de maladie doi néanmoins êre consaé par un
cercamédical, à joindre à la procuraon.

Le mandaaire reme le pouvoir au présiden de séance lors de
l’appel du nom du conseiller empêché.
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La séance à huis clos
Le CM peu décider à la majorié absolue des membres
présens ou représenés qu’il se réuni à huis clos, à la
demande du maire ou de 3 membres du CM (arcle L. 2121-
18 CGCT). La décision de enir une séance à huis clos es prise
par un voe public du CM. Le public e évenuellemen la
presse doiven se rerer mais pas le
direceur général des services.

Le huis clos doi êre jusé par un
inérê public :

 procédure mean en cause
l’honorabilié d’un conseiller
municipal ;

 seule açon de mainenir l’ordre e
assurer la sérénié des débas.

La décision de se réunir à huis clos peu
inervenir au débu ou en cours de
séance.

Aenon : le CM ne peu pas
sysémaquemen se réunir à huis clos,
sans risquer une évenuelle sancon du
ribunal adminisra, car cela consue
une violaon du principe du caracère
public des séances. Es illégale la
délibéraon au cours de laquelle le huis clos a éé voé an de
ne pas inormer le public. Les décisions prises à huis clos
doiven êre ranscries sur le regisre des délibéraons e
achées.

La suspension de séance
La suspension de séance es décidée par le maire qui en xe la
durée. Il peu mere aux voix oue demande émanan d’un
ou de plusieurs membres du CM.

La police de l’assemblée
Seul le maire a la police de l’assemblée. Cela signie qu’il lui
apparen de aire respecer l’ordre au sein du CM, de veiller
à ce que les débas demeuren courois e de prendre les
mesures desnées à empêcher que soi roublé le
déroulemen de la séance.

Ainsi le maire peu rappeler à l’ordre les aueurs de rouble.
Si cela rese sans ee, le maire peu les enjoindre à quier les
lieux. En ee, la loi prévoi qu’il peu aire expulser l’audioire
ou arrêer ou individu qui rouble l’ordre. En cas de crime ou
de déli, il en dresse un procès-verbal e le procureur de la
République en es immédiaemen saisi (arcle L. 2121-16
CGCT). Cependan, en cas de rouble grave, il lui es conseillé
de aire appel aux services des orces de l’ordre pour procéder
à l’arresaon des individus malveillans.

Par ailleurs, le maire peu, à re préven, aire inerdire,
pour des raisons de sécurié e d’ordre publics, l’accès de la
salle aux personnes don le comporemen radui l’inenon
de manieser e de perurber les ravaux de l’assemblée
(Cour adminisrave d’appel de Nancy du 18 novembre 2004,
n° 00NC00983).

Concernan les conseillers municipaux, le maire leur donne la
parole e peu leur rerer si leurs propos excèden les limies
du droi de libre expression (propos diamaoires, injurieux).
En revanche, il ne peu prononcer leur expulsion qu’en dernier
recours, en cas de rouble exceponnellemen grave
(violence, voie de ai). Ainsi, les débas « animés » qui
s’inscriven dans le cadre d’un échange d’idées « normal » ne
jusen absolumen pas une expulsion.

Voes e scruns du conseil municipal
Les délibéraons son prises à la majorié absolue des
surages exprimés (arcle L. 2121-20 CGCT). En cas de
parage égal de voix e sau cas de scrun secre, la voix du
présiden es prépondérane. Le CM voe :

 soi à main levée (voe ordinaire) ;

 soi au scrun public par bullen
écri ou par appel nominal. Il a lieu à la
demande du quar des membres
présens. Le regisre des délibéraons
doi comporer le nom des voans ainsi
que l’indicaon du sens de leur voe ;

 soi au scrun secre lorsqu’un ers
des membres présens le réclame ou s’il
y a lieu de procéder à une nominaon
ou à une présenaon.

Le présiden de séance prononce la
levée de la séance lorsque l’ordre du
jour es épuisé ou sur simple décision,
même si l’ordre du jour n’es pas
épuisé. Il renvoie alors les débas à une
dae ulérieure (arcle L. 2121-21 du
CGCT).

Les comptes rendus des débats des
décisions

Les aces des communes
Les aces pris par la collecvié (délibéraon, arrêé, décision)
son exécuoires dès qu’il a éé procédé à leur :

 publicaon, achage ou nocaon aux inéressés,

 ransmission e à leur récepon par le prée du
déparemen.

Le maire cere sous sa responsabilié, le caracère
exécuoire de ces aces.

Le procès-verbal de séance
Les séances publiques du CM donnen lieu à l’éablissemen
d’un PV qui rerace l’inégralié des débas, sous orme
synhéque. Il es rédigé par le secréaire de séance mais c’es
le CM qui es maîre de son conenu. Il doi êre rédigé de
açon aussi complèe e précise que possible (jour e heure de
la séance, présidence, conseillers présens e représenés,
ordre du jour, aaires débaues e opinions exprimées, voes
e décisions prises).

Il es ensuie signé de ous les conseillers avan d'êre poré au
regisre des délibéraons. En général, chaque PV de séance
es adopé à la séance qui sui son éablissemen. Une
reccaon peu alors y êre apporée. La signaure es
déposée sur la dernière page du PV, après l’ensemble des
délibéraons. Une ois reranscri dans le regisre, le conenu
du procès-verbal ne pourra plus êre modié. Un conseiller en
désaccord pourra reuser de la signer, sans que cela n'alère la
légalié de la délibéraon.

Le compe-rendu de séance
Elaboré par le maire, il présene une synhèse sommaire des
aaires raiées e des résulas du voe. Il es aché à la
pore de la mairie e mis en ligne sur son sie inerne, lorsqu’il
exise, dans un délai d’une semaine (arcles L. 2121-25 e
R. 2121-11 CGCT).


